
 

ÉLECTIONS FÉDÉRALES 2024

VOTRE VOIX COMPTE 
ALORS VOTEZ !

Vote en ligne du 6 décembre 12h00 au 7 décembre 12h00

 



Les 6 et 7 décembre 2024, les électeurs seront appelés à élire, pour la durée de 
la prochaine olympiade (2024-2028), le nouveau président fédéral et son équipe 
dirigeante. La loi Sport de mars 2022 est venu modifier le mode de scrutin avec 
pour principale modification le vote des clubs.

QUI SERONT LES ÉLECTEURS ?
Si les délégués des ligues régionales et des comités départementaux continuent 
de voter, désormais les représentants des associations, soit les présidents des 
associations, soit un membre de l’association muni d’un pouvoir de son pré-
sident, disposeront de 50% des voix.

POUR QUI LES ÉLECTEURS VOTENT-ILS ?

Les électeurs votent au scrutin de liste pour 22 membres du Conseil fédéral (11 
hommes et 11 femmes). Six paires de sièges sont attribuées à la liste qui a 
obtenu le plus de voix. Les autres sont réparties entre toutes les listes à la repré-
sentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne.

Ces 22 postes sont complétés par les représentants des collèges spéciaux sui-
vant : 2 membres (F/H) représentant les sportifs de haut niveau, 2 membres 
(F/H) représentant les entraineurs et 2 membres (F/H) représentant les arbitres.

Le Conseil fédéral complet sera alors composé de 28 élus.

50%
REPRÉSENTANTS 

DES CLUBS

25%
REPRÉSENTANTS 

DES LIGUES

25%
REPRÉSENTANTS 

DES COMITÉS



COMMENT CES VOTES VONT-ILS SE DÉROULER ?
Afin qu’un maximum de clubs, comités départementaux ou ligues régionales 
puissent s’exprimer, le vote s’effectuera en ligne de manière dématérialisée du 
vendredi 6 décembre 12h00 au samedi 7 décembre 2024 14h00. L’Assemblée 
générale ordinaire de la FFTT se tiendra le 7 décembre de 14h00 à 16h00 puis une 
Assemblée générale élective aura lieu à 17h00 afin d’annoncer le résultat.

Des codes de votes seront diffusés en amont à chacune des personnes habilitées à 
voter. Les procurations ne seront pas admises.

LE CALENDRIER DES DATES À VENIR :

- Mardi 22 octobre 2024 à 12h00 : date limite du dépôt des listes de 22 candidats 
au Conseil fédéral

- Du vendredi 6 décembre 2024 à 12h00 au samedi 7 décembre 2024 à 14h00 : 
élection des 22 membres du Conseil fédéral

- Samedi 7 décembre 2024 de 14h00 à 16h00 : Assemblée générale ordinaire

- Samedi 7 décembre 2024 à 17h00 : Assemblée générale élective

Toutes les informations concernant les élections fédérales sont à retrouver sur le 
site internet de la Fédération : www.fftt.com/site/fftt/organisation/elections-fede-
rales-2024

Pour toute question, nous restons à votre disposition à l’adresse election@fftt.email


